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RÉPUflLOJJE PRANÇAISE

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RIIÔNE

PREFECTLRE

DIRECTION DE LA CITOVENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

BLJREAI DE L’UTILITÉ PUBLIQUE,
DE LA CONCERIATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

rré n02fQ&V_

ARRETE

Prorogeant l’arrêté n°2015-24 du 13 août 2015 déclarant d’utilité publique, au profit
d’Urbanis Aménagement, les travaux de restauration immobilière des immeubles sis 24, 26,

28 et 30, rue Bon Pasteur
sur le territoire de la commune de Marseille

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouehes-du-Rhône

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article 1121-5

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment en ses articles L313-4 et L343-4-l

Vu les dispositions de l’article L5217-2 et de l’article L5218-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales en vertu desquelles la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, depuis le V
janvier 2016, les compétences qui étaient â la date de sa création, transférées par les communes
membres aux établissements publics de coopération intercommunale fusionnés, en application du
I de l’article L52 18-l dudit code

Vu l’arrêté Préfectoral du 28 décembre 2015 portant transfert â la communauté urbaine
Marseille-Provence-Métropole, sous forme de concession, de l’opération d’Eradication de
l’Habitat Insalubre (EHI) lot 2, sur le territoire de la commune de Marseille, à compter du 31
décembre 2015;

Vu l’arrêté n° 2015-24 du 13 août 2015 déclarant d’utilité publique, sur le territoire de la
commune de Marseille et au profit d’Urbanis Aménagement, la réalisation des travaux
nécessaires â l’opération de restauration immobilière des immeubles sis 24, 26, 28, et 30, rue du
Bon Pasteur-13002 Marseille

Vu la lettre du 29 mai 2020 et le mail du 19 juin 2020 par lesquels le Directeur d’Urbanis
Aménagement sollicite la prorogation, pour une durée de cinq ans, de l’acte déclaratif d’utilité
publique susmentionné pour poursuivre l’opération de restauration immobilière des immeubles
sis 24, 26, 28 et 30 rue du Bon Pasteur-13002 Marseille et atteste que celui-ci n’a subi aucun



changement dans les circonstances de fait et de droit qui soit de nature(à faire obstacle à ladite

prorogation.

Considérant que le délai de valïdité de la déclaration d’utilité publique initiale de larrêté du 13

août 2015. fixé à cinq ans, expire le 13 août 2020 et que les expropriations éventuellement

nécessaires ne pourront être effectuées dans les délais impartis

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE

ARTICLE r Sont prorogés pour une durée de cinq ans. à compter du 13 août 2020, au bénéfice

«Urbanis Aménagement. les effets de la déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté

préfectora’ n° 2015-24 du 13 août 2015, relative à l’opération de restauration immobilière des

immeubles situés sur le territoire de la commune de Marseille. 24. 26, 28. et 30 rue du Bon Pasteur

dans le 2e Arrondissement.

ARTICLE 2: Le présent arrêté sera affiché durant deux mois à la mairie de Marseille en un lieu

accessible au public. Un procès-verbal justifiant l’accomplissement de cette formalité sera adressé

par le maire au préfet des Bouches-du-Rhône.
li sera également publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 3: Cet arrêté est susceptible de faire l’objet «un recours contentieux devant le tribunal

administratif de Marseille. ou peut être saisie par l’application http://www.telerecours.fr, dans un

délai de deux mois à compter de son affichage.

ARTICLE 4: La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône. le Directeur

d’Urbanis Aménagement. et le Maire de Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne de

l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de

FEtat, et sera affiché en outre par les soins du Maire de Marseille aux lieux accoutumés, notamment

aux portes principales de l’l-lôtel de Ville.

FAIT à Marseille. le 2 4 JUiN 2026
Pour le Préfet

La Secrét’ e Générale

Juliette T NAT
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RITÔNE

rRI:FECrURE

DIRECTION DES COLLECrIVITES LOCALES
DE L’UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L’UTILITE PUBLIQUE,
n-DE LA CONCERTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté n’2015-24

ARRETE

déclarant d’utilité publique, au profit d’Urbanis Aménagement, les travau% de restauration
immobilière des immeubles sis 24,26,28 et 30, rue Bon Pasteur

sur le territoire de la commune dc l\’Iarseille

Le Préfet de la région Provenee-Alpes-Câte d’Azur
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment en ses articles L3 13-4-I, R31 3-23 et lU 13-24;

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment en ses articles RI 12-l et
suivants

\‘T! l’arrêté 2015-07 du 26 mars 2015, prescrivant l’ouverture sur le territoire de la commune de
Marseille et au profil d’Urbanis Aménagement, d’une enquête préalable à l’utilité publique en
vue de la réalisation des travaux de restauration immobiLière des immeubles sis 24, 26, 28 et 30,
rue Bon Pasteur à Marseille

Vu les exemplaires des journaux « la Provence » et « la Marseillaise » des 08 et 22 avril 2015,
portant insertion de l’avis d’ouverture de l’enquête susvisée, et les certificats d’affichage du
Maire de Marseille des 13 mai 2015;

Vu le registre d’enquête, les pièces du dossier, et l’avis favorable du commissaire enquêteur du
25 mai 2015 portant sur l’utilité publique de cette opération;

Vu la lettre du 18juin 2015 par laquelle le Directeur d’Urbanis Aménagement sollicite l’arrêté
de déclaration dulilité publique portant sur la réalisation des travaux de restauration immobiliêre
des immeubles sis 24, 26, 28 et 30, rue Bon Pasteur à MarseiHe

Vu la lettre du 03juillet2015 par laquelle le Maire de Marseille sollicite l’arrêté de déclaration
d’utilité publique portant sur la réalisation des travaux de restauration immobilière des
immeubles sis 24,26,28 et 30, rue Bon Pasteur à Marseille
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CONSIDERANT au vu des différentes pièces du dossier, que les avantages attendus de cette
opération, qui consiste en la réalisation des travaux de rénovation d’immeubles dégradés afin de
les réhabiliter de façon complète et pérenne, sont supérieurs aux inconvénients qu’elle est
susceptible d’engendrer, et qui s’inscrit notammeni dans un programme plus global d’éradication
de l’habitat indigne sur le territoire de la commune de Marseitle.

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE

ARTICLE

Sont déclarés d’utilité publique, au profit d’Urbanis Aménagement, les travaux de restauration
immobilière des immeubles sis 24, 26, 28 et 30, rue Bon Pasteur à Marseille, conformément aux
plans et à la liste des immeubles ci-joints (Annexes I et 2), et aux fiches de programmes de
travaux de restauration immobilière ci-annexées (Annexe 3).
Ces pièces atmexées peuvent être consultées en Préfecture des Bouches-du-Rhône, Place Félix
Baret, 13006 à Marseille, et en Mairie de Marseille, (Direction Générale Urbanisme,
Aménagement, et Habitat) 40, Rue Fauchier, 13002 à Marseille.

ARTICLE 2:

Après le prononcé de la déclaration d’utilité publique, le maitre d’ouvrage arrêtera, pour chaque
immeuble â restaurer, le programme des travaux à réaliser dans un délai qu’il iixe Ces travaux
seront notifiés aux propriétaires concernés dans le cadre de l’enquête parcellaire.

ARTICLE 3:

Si les travaux de restauration immobilière ne sont pas effectués dans le délai prescrit, Urbanis
Aménagement pourra procéder à l’acquisition, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation de
ces immeubles.

ARTICLE 4:

Les exproprïations éventuellement nécessaires devront êtres effectuées dans un délai de cinq ans
à compter de la date de la publication du présent arrêté.

ARTICLES:

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur d’Urbanis
Aménagement, et le Maire de Marseille, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs et
sera affiché, en outre, par les soins du Maire de ladite commune, aux lieux accoutumés,
notamment aux porlcs principales de l’Hôtel de Ville.

FAIT â Marseille, le ri 3 40fr r
/pourlç Préfet

Le secré e Genera

Louis LAUCIER
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I -LES PLANS
te secte

1.1 PLAN DE SITUATION ,

La rue du Bon Pasteur est située dans le 2e arrondissement de N’çq» dans le quartier
dit « Grands Carmes ». Elle est ou coeur de l’a99 ortbM1M’Yarseiilo!se, à la limite
extéreure Nord de hyper-centre et du centre historaue, à l’ouest de “arrivée de
l’autoroute Nord et de gare Saint Chcres et à ‘est de o zone portuaire.
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1.3 PLAN CADASTRAL ET PERIMETRE DE LA D1JP

Les immeubies, visés par la DéolaraNcri dUtiU4é Publique, sont sifués aux n°24, 26,
rue du Bon Pasteur et sont bô’is sur quatre porceles ndépendantes.
respectivement cadastrés Quartier Grands Carmes, Secton B n°96. n°95, n°94 et

28 et 30,
Ils s0n

n°93.

limite DUP RI BON PASTEUR

/
URBANS AMéNAGEMENT Concessar. EH 10102 f-

bDos5’’ DUP eslourotEori mrrobi;ère rnrreubes rue du Bon Posteur — 3002 Mars& e
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1.4 PlANCHE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les immeubles sont situés en zone UA du P.L.U « Centre et tssu de type centra ) approuvé
le 28juin 2013.

ls sont à proximité immédote de arc de triomphe de la porte
ééments du patrimoine. L’architecte des Bâtiments de Fronce
obligatoirement pour les opérations de restauration envisagées.
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2 DESIGNATION DES IMMEUBLE&’

Liste des :mmeubes concernés par un programme de travaux déclarés d’utilité publqe.

Louis tÀUGIER

lmrreube bâti traversant

Bàtiment :1 (R+3)

6 logements

I Icca:: commercial

t—--j
Immeuble bât traversant

Bâtment : 1 (R+3)
B95 j 65m2

5 logements

1 local commerci&

Immeuble bâti traversant
r Bâtiments: 1 {R+2 + comble en

B 96 37 rn2 retrat)

1 logement

1 local commercial
—j- ----—- -

uRBAN:s A’4NAGEMENT Cnzessicr EH

Oossier DUP ResLDurQt”,r mmcbïrère . rnme,t es rue du Son. Pcse r — I 3Û2 ,Murseii e

r-
SurfaceAdresses Cadastre J NaWre du biencadastrale

..—

. —

j Immeube bâti traversant

Bâtiment : 1 (R+4)
30, rue du Bon Pasteur 13002

MARSEILLE
B 93 65 m2 7 logements

I loca commercial

28, rue du Bon Pasteur 13002
MARSEILLE

B 94 85 m2

—,.--4....—..—---.
26, rue du Bon Pasteur 13002

MARSEILLE

E —

24, rue du Bon Pasteur 13002
MARSEILLE

L.

Â1r
f L-
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Façade avant 30, rue du Bon Pasteur

Façade avant 26, rue du Bon Pasteur

Façade avant 28, rue du Bon Pasteur

Façade avant 24, rue du Bon Pasteur

LJRBANS AMéNAGEMENT
- Concession EH Lot’2

D;ser DUP Restauration mrrcbii?ere frrneJbe5 rue du Bon Posleur — 130D2 Morsei e



PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE
Fiche N 1-24 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

DoNNEE URBAINES ET CADASTRALES

_________ _____

Adresse: .., 24 rue du bon pasteur 13002
ré cadastrale 896

_________

Surtace cadastralr 37m’

DESCRIPTION DE VIMMEUBLE
Nombre de niveaux. .

R+2 + comble en retrait
Elérnents caraclérisques immeuble traversant

Mectation .... 1 ogernert +lcommerce

Ccmrrerce téléphonie

LES SERVITUDES
Morjreis H storiques ciassés
Pénriétre Euromêdiletan&e .

Linéaire de potectior des ccrrerces en rdc
.

yo3 agie:4 lravèe 12
daalion 18’ s.
Ce bn,ent &éiee de deux &ages sur rezde.cnaussée entre deux mitoyens.
Une paie des combes en retrait par rapporà la re du bon pasieu’ créé un troisième niieau non is bie depuis la rue

A rez-Ce•:haussêe. e comme’ce occupe a qaslo:al de a parceLe. La pore d’enée de wmeuble. à Iciigine Sur e rncyen avec le

N’22 a été suppflmée.
Limmeubie mitoyen n’22 a él4 démoli eI rempacé par un locat en raz-de-chaussé au XX’ siéde masqué par un ccnrefo en maçonare

(ancien mur de façade).

niatéraux
rue bon pasteur: façade en enduit au ciment et à la chaux

- L’averse an4’c eniu traditionnel 3 couches â la chaux
rrcdènalure encad’ements de baie etoandeau en suépaisseur cenduil - soubassement en surépasseur (pierre fc de . taies cintréeS

- menuisedes anciennes en bois - volets persiennès - fenêtres é petls bois
• couverI.re ancienne en Lues rondes narse ases m:ses en courant et en couvel - gouttiéres en z no

_____________

schéma da principe

_____________ ___________

seque—ce a-thitectura’e

[Ui_L

28 26 24

DESCRIP11ON ARCHITECTURALE

30

n

rue du bon Pasteur

N

. -)Vu pour €lre annex*

‘à arrêté n’
GefleraeoreIreLe S du 13 Mtfl—zg4-__

II’LQui
IJkUGIER .

—



PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE
Fiche N°2-26 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

DONNÉES URBAINES ET CADASTRALES
Adresse: 26 rue du bon paslcur 13002
réf, cadastrale 695
Surfacecadastrale:’ 65m

_____________

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE

________

Nombre de niveaux R+3
Elémerits caractèrisques immeuble traversant
Affectation 5Icgerrents +Iœmmerce
Commerce snack

LES SERVITUDES
Monuments Histohques classés t

Pénmèlre Euromédilerranée
Linéaire de protection des commerces en rdc

typologie 2 travées
databon : 18 s.
Ce bàbment s’élève de trois étages sur rez-de-chaussée, dont t’aWque est en retrait, entre deux mitoyens.
Au rez-de-chaussée, le commerce occupe la partie de la parcelle contigûe âla cage d’escalier qui dessert es logements des étages.

matériaux
- façade sur rue bon pasteur : en enduit-ciment marseillais du 9 siècle - le cimentier E. Jouffrey y a apposé sa plaque
- façade sur traverse : enduit traditionnel à la chaux 3 couches
- modénature : encadrements et bandeau et comiche en surépaisseur d’enduit - décor avec fltets gravés dans enduit - soubassement en
pierre froide- baies à arc c’ntré au 1er étage• mea droit au r &age -

menuiseries anciennes en bois - volets persiennés- - fenêtres bois à pebts bois
- couverture ancienne en tuiles rondes marseillaises mises en courant et en couvert-chéneau en zinc- étage attiqe avec débord de toit sur
chevrons.

schéma de principe
sequence e chiLeclu e e

[I 1! 1 [J
-i 1

30 28 26 24

.
DESCRIPTION ARCHITECTURALE

26 rue du bon Pasteur

N)

3)g



URBÀNISNnenagemenc PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE
Fiche N° l-24 RUE OU BON PASTEUR - juIn 2014

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

Parties privatives

- Logement étages • mise aux normes de confort, d’habîtabi;ité etde sécurité
• amélioration de la précarité énergétique

- restructurerla devanture soit par un traitement avec une devanture en appiique soit par une devanture en
feuillure en créant de simples encadrements de baie et un soubassement en surépaisseur Dans cc cas est
nécessaire de revoir la proportion des ouvertures.- ta porte d’entrée d’immeuble doit être dissociée de ta devan
jure et restituée par une porte en bois inspirées des modèles du quartier à panneautage mouluré comportant
une traverse dormante et une imposte vitrée, protégée par une griiie à barreaux,
- mise en place d’une vlrine fixe
- dépose de tous tes éléments non conformes en façade (cHmatiseurs, placages, coffre, store banne etc.)

la iargeur de l’immeuble ètant rèduite, et dans le cas où ‘étage ne serait plus dédié au logement, un projet
supprimant la porte d’entrée pouna être vaidé st respecte ta typo1agie de l’mmeubte

Parties communes

- Votumétrie du bâti - à conserver

- Façade sur rue Bon
Pasteur

-Façade sur traverse

- nettoyage reprise des fissures et restitution de l’enduit ciment en conservant te grain d’origine-
En cas de réfection à neuf, réfection à enduit traditionnei de chaux 3 couches teinté dans lamasse
- restitution des encadrements de baes moulurés en surépaisseurd’enduit-restituton de la porte d’entrée
dirmeuble en bois â panneautage modé:e 18’ siécte- menuiseries (volets et fenêtres) en bois àrestaurerou
remplacer fenêtres double vitrage à petits bois - soubassement en surépaisseur.

réfection à neuf à l’enduit tradionnel de chaux 3 couches teinté dans la masse -suppression des branchements
eaux usées en façade- soubassement en suépaisseur

- Toitures révision ou réfeclion suïvant état par toiture pente similaire à t’existant - conservabon du comble en retrait
couverture en tuiles rondes marseillaises rouge foncées mises en courant et en couvert.

-Cage d’escalier
- rèseaux

- flSe aux nonnes
- suppression des brandiements anarchiques non conformes et mise aux normes
- réduction des dépenses énegériques cl maîtrise des charges

façade suris traverse commerce

- Devanture
commerciale



EURBANISAmenagement PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE

DONNEES URBAINES ET CADASTRALES
Adresse - 30 rue du bon pasleur 13002
rér cadastrale 893
Surface cadastrale 65 n2

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE
Nombre de n1.veaux R-4
Etéments caractéristiques immeuble traversant
Affectation 7 logements 1commerce
Commerce habilement

LES SERVITUDES
Monuments Historiques classés
Périmètre Euronièditerranée e

Linéaire de protection des commerces en rdc e

Fiche N°4- 30 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

typologie 2 travées
databon :18° s.
Ce bàUment séiôve de quatre étages surrez-de-chaussée entre deux mitoyens, ledernier est en atuque. La façade a été remaniêeau 190

siècle et . enduri à la chaux remplacé par un enduit-ciment.

matériaux
-façade surrue bon pasteur en enduit au ciment marseillais du 192 siècte

- nodènature : bandeau en surépalssaur d’enduit et décor à filets gravés dans l’enduit- appuis de fenélre et soubassement en pierre (roide -

___

• menuiseries anciennes en bois - volets persiennés
-couverture d’origine en tuiles rondes marsedaises mises en courant et en couvert. débord de l’avant-toit sur chevrons

30 rue du bon Pasteur

r,

schéma de principe

r

séquence architecturale

w

—t,

t1 fl

nu g

[iii 1H L i’:j ‘ri

n p

30

DESCRIPTION ARCHITECTURALE

28 26 24

j



PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

Fiche N°2-26 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

Parties privatives

ogement étages • mise aux normes de conord nabitabiiité et de sécurité
- améhorabcn de la p’écaté énergéque

- restmcturer la devanture par un traitement de deanlu’e en feu* ure r ceanl de s mp!es ercadre”ients
de baie et resIJ:utton du soubassement en perle t est souha:able de revo; a ptporlion des ouvoflues
- mise en place C une vi:nne xe
- déose des é:érnents non coormes er façade (carretages. placages. store barre etc
- suppress on de e penture sur enduit et des f:e’ie anarchques

a consevar

nettoyage et resbtul:on du gran dorigine de Fendukimentdu 19 siècle-
si réfection é neu réfecton à renduit traditor’el de chaux 3 couches teinté dans la masse
conservation de la plaque du cimentier E. Jouffrey
réfection des encadrements de baies rojLrés en surépaisseur «enduit et des fiefs gravés - reisn de
la porte d entrée dinirneuble en bois. menu: sertes (volets et fenùtres) en bois à restaurer eu remp acer
• fenêtres à pebis bois double vitrage. -restitution du soubassement en pierre -

-Façade sur traverse réfection à neuf é i endit traditonnel de chaux 3 couches teinté dans la masse
- suppression des branchements hors normes - soubassement en surépaisseur
- menuiseries (volets et fenêtres) en bois à restaurer ou remplacer - fenêtres é petits bos double vitrage

Toiture
révision ou réfection suivant état par totture pente sirrilare à [existant et couar1ure en tuiles rondes
réfection des sotins par et étanchéite par méthodes tradliomeiles

- mise aux normes
- suppression des branchements non conformes et mise aux no-mes
- réduction des dépenses énegétiques et maitrise des charges

façade sur la rue bon pasteur commerce au rdc en 2014- raout de carrelage suries placages

- Devanture
ccmrnerc a:e

-VcniéÙiedubàU
- reducton des dépenses én€gt.q•es

- Façade sur rue Bon
Pasteur

Partiescommunes

M
M

- Cage descalier
- Réseaux



PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE
Fiche N°3-28 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

DONNEES URBAINES ET CADASTRALES

________

Adresse : 28 rue du bon pasteur 13&32

____________

éf. cadastrale .894
Surface cadastrale 85 r&

_______________

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE

______

Nombre de hyj
Etérnents caractérisques immeuble traversant
Aftectation 6 logements +lconimerce

Commerce haUtement

LES SERVITUDES
Monuments Historiques classés s

Périmètre Euroméditerranée .

Linéaire de protection des commerces en rdc

DESCRIPTION ARCHITECTURALE

typoiogle :2 travées

datat::on :492 s.
Lafaçadea sans doute été remariée â n fin du 19° siècle (enduit-ciment marseilas. linteau des baies drots, chéneau, porte dentrée 1925)

Ce biment s’ètéve de trois Étages sur rez-de-chaussée entre deux mitoyens.
Au rez-de-chaussée le commerce occupe ta partie de ta parcelle contigûe A la cage d’escaUer qu dessert es logements des étages.

matériaux:

4açade sur nue bon pasteur : en endit ciment narsetll&sdu 19° siècle
- (açade sur traverse enduit traditionnel à Fa chaux

modénature : bandeau en surépaisseurdenduit déxr à filets gravés dans lendu,ciment
- soubassenen en pierre froide

- menuiseries en bois volets persiennés -baies â lnteau droit - fenétres en bois à petits bois

couverture ancienne en tui’es rondes marse iraises mses en courant et en coLvert

iiJliuill!lli,flfliT’t”»’»”

giPiii
[I il

7llF.L1

j1g Iii ,

.,_..__,.._

30 28 26 24

D

28 rue du bon Pasteur

N

Li :1



PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE

y

commerce en rdc

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

Parties privatives

- Logement éta;es
• mise aux normes de confort d hablablé et de sécuté
- amébraion de la précaté énegétque

- ratemert de a devanture par une devantu’e en feuiure
- mise en place dure thne fxe
- dépose des éléments non conformes en façade (store banne,auvent etc.)

Parties communes

Vo urrélre di; bât â conserver

Façade sur rue Bon
Pasleur

-Façade sur traverse

- nettoyage de e façade etrest;IuUori d grain doilgine et du décor â fliets givâs de lenduit-dment du
siècle - si rèfecbon à neut r ctio- à rendu tradiUonna de chs.x 3 couches te ‘té dans la masse

- réfection des bandeaux ett appuies de b&es moulurés en surêpaisseur d enduit -

- suppressbn des brancherrents non conformes en façade
- menuiseries (volets et fenètres) en bois à restaurer ou remplacer - fenêtres à petits bois double v!lrage.
-restltut;on du soubassement en pierre-

- réfection à neuf à renduit Iraditionnel de chaux 3 couches teinté dans la masse
- suppression des branchements non conformes en façade

menuiseries Ivolets et fenêtres) en bois à restaurer ou rempiacer - fenêtres à pehts bois double trage
-

resttuiion du soubassement en pierre -

Toitures
- révision ou ré’ectci suvant état par t&turc pente sirnwre è exielantet couverture en tu es rondes
rnarsei aises mises en courant et en couvert.
- réfection des solins et des étanchélés par mèt.node traditionnelle (zinc et p;ûrb - raériau &unnné en
toitye interdit

- Ca9e descaier
- Réseaux

- mise aux normes
- suppressinn des branchements nn’ con’ormes et mise aux normes

réduction des dèaenses éregétçues et n’ait”se des charoes

j-)

-J

Fiche N°4-30 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014
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• Cevanture
commecia!e
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Parties privatives.

uogernent étages
• mise aux normes de confort, dhabiab.itè et de sécurité
- amél o’alion de la précadtè énergébque

Li

- restnictturer la devanture soit par un traitement de la devanture en feuiftre en crèant de simples enca
drements de baie ou restution dune devanture en applique, restitution du soubassement en pierre-

- mise en place dune viirine fixe
- dépose des éléments non conformes en façade (placages, store banne, fausse caniche etc

- Façade Su’ rue Son
Pasteur

•Façace sur traverse

uC façade a été ravalée récemment - nehoyage si nécessaire à eau basse pessioo
menisenes bc’s à reslaurerou remplacer su’dai étal.
restitution du gran «origine, nettoyage

à neuf à I erd t tradit’cnn&’ de chaux 3 couches teinté dans ta masse
nenuseres (vae!s et fenêtres en bas à réviser au rom lacer- fenêtres à pets bs doube vrage.

•resUtuticn du soubassement en p eue -

Toitures révision ou ré4echon suivant état par toiture pente simaire é ‘existant et couverture en tu:ies rondes
rnarsei aises m.ses en courant et en uvert
réfection des sons et des étanchéités par méthode tradWonnei:e

• Cage d’escalier
Réseaux

- mise aux normes
- suppression des branchements non conformes et mise aux normes
- réduchon des dépenses énegéliques et matr’se des charges

URBANISAmenagement PERIMETRE DE RESTAURATION IMMOBILIERE
Fiche N°3-28 RUE DU BON PASTEUR - juin 2014

r ‘h-

t

cage d’escalier

RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES

commerce au rdc en 2014 -

• Devanture
commerciale

Partiescommunes

- Voumétre du bà à conserver

M




